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 Bienvenue
sur le sentier 

du marais 
d’Amfard

Un marais soumis
aux marées 

   Recommandations 
importantes !

Vous allez cheminer à travers une zone inondable 

par les marées, les bottes sont donc vivement 

conseillées. Il est néanmoins dangereux d’emprunter 

le sentier lors des marées hautes de vives eaux, de 

surcroît en cas de tempête, car il peut se retrouver 

submergé ; préférez alors le parcours « à pied sec ».

… et  chassé
Ces marais sont également entretenus et 

fréquentés pour des chasseurs de gibier d’eau 

(canards, oies et limicoles), comme en témoignent 

plusieurs mares visibles depuis le sentier. 

Vous allez pénétrer dans une zone où la chasse 

est pratiquée durant la période d’ouverture légale.

Pendant cette période tout particulièrement,  

mais aussi le reste de l’année, par respect   pour 

les usagers, il vous est instamment  demandé de 

rester sur le parcours balisé. 
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